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Préambule  

L’objet du règlement 
Le présent document constitue le Règlement Opérationnel (RO) du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) d’Ille-et-Vilaine, il s’applique à l’ensemble des communes du département, à tous les personnels du corps 
départemental.  

Ce règlement opérationnel a pour objet de fixer les principes d’organisation et de mise en œuvre opérationnels du 
SDIS, dans le cadre des lois, règlements et dispositifs ORSEC en vigueur. Il prend en considération les 
préconisations du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) d’Ille-et-Vilaine. 

En application de ce règlement, le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours (DDSIS) peut 
préciser, voire aggraver face à une situation singulière, les dispositions du RO par l’intermédiaire de consignes 
particulières précisées soit par : 

- note de service opérationnelle ; 

- Notes d’Information Opérationnelle (NIO) - Fiche Organisation Manifestation Publique (FOMP) 
(ponctuelle sans incidence sur le RO) ;  

- le guide opérationnel est un recueil de procédures opérationnelles destiné à l’ensemble des acteurs du 
SDIS participant à la gestion des interventions. Il s’agit d’un document de référence au sein du 
SDIS 35. Il constitue une composante de la doctrine opérationnelle départementale. Le guide tient 
compte de l’évolution de la réglementation, des retours d’expériences, de l’émergence de nouvelles 
techniques opérationnelles, etc. La doctrine n’a pour objet que de guider l’action et faciliter la prise de 
décisions des sapeurs-pompiers lors de leurs interventions, à partir de la connaissance des meilleures 
pratiques identifiées lors de retours d’expériences, mais n’a nullement pour objet d’imposer des 
méthodes d’actions strictes. 

Le champ d’application 

Le préfet et les maires mettent en œuvre, dans le cadre de leurs pouvoirs de police respectifs, les moyens relevant 
du SDIS dans les conditions prévues par le présent règlement.  

Dans ce cadre, le chef de corps est chargé de la mise en œuvre opérationnelle des moyens du SDIS, ainsi que des 
autres moyens publics ou privés mis à sa disposition. 

Sous l’autorité du préfet, le DDSIS assure : 

- la direction des actions de prévention relevant du SDIS, 

- la direction des actions de planification relevant du SDIS, 

- la direction opérationnelle de l’Etat-Major Opérationnel Départemental. 
 
Son champ d’application peut être étendu à l’extérieur du département par des Conventions Interdépartementales 
d’Assistance Mutuelle (CIAM) ayant pour objectifs de diminuer les délais d’intervention dans les zones de lisière et 
de prévoir les modalités de renfort entre structures. 
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PARTIE1 - MISSIONS DU SERVICE DEPARTEMENTAL 
D’INCENDIE ET DE SECOURS 
1.1. Obligatoires 

En application de l’article L. 1424-2 du CGCT, les services d’incendie et de secours : 

- sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies, 

- concourent avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte contre les 
autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques technologiques 
ou naturels, ainsi qu’aux secours d’urgence. 

Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes : 

- la prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile, 

- la préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours, 

- la protection des personnes, des biens et de l’environnement, 

- les secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres et de catastrophes ainsi que leur 
évacuation. 

1.2. Le secours à personne 
Le SDIS concourt avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte contre les autres 
accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques technologiques ou naturels, ainsi 
qu’aux secours d’urgence. 

La mise en œuvre des moyens de secours d’urgence à personnes est organisée selon une convention sur 
l’organisation du secours à personne et de l’aide médicale urgente qui précise la répartition des missions des 
différents intervenants ainsi que la complémentarité entre « secours » et « soins ». 

1.3. Les missions n’incombant pas normalement au SDIS 
Les services d’incendie et de secours ne sont tenus de procéder qu’aux seules interventions qui se rattachent 
directement à leurs missions de service public définies à l’article L1424-2 du CGCT. 

Les missions de protection des biens et de l’environnement ne peuvent être définies de manière exhaustive. Pour 
provoquer l’intervention des services d’incendie et de secours, il faut, soit une notion de danger immédiat, soit une 
situation concomitante de carence d’un autre service public ou privé et associée à une notion « d’urgence ». 

En cas de carence du service public ou privé compétent, le SDIS peut être amené à réaliser des missions ne 
relevant pas de son cadre de compétence, sous réserve qu’il n’obère pas ses capacités opérationnelles. Dans cette 
hypothèse, il peut réclamer le remboursement des frais liés aux moyens qu’il a mobilisés.  

En l’absence de conventionnement préalable, le coût est à la charge du demandeur ou du service ayant formulé la 
demande ou procédé à la réquisition. Dans ce cadre, les missions effectuées par le SDIS ne sont pas soumises aux 
objectifs de qualité de service, fixés par les orientations du SDACR. 

De même, le SDIS peut refuser d’exécuter une mission par carence des autres partenaires, si la situation exige la 
conservation de ses moyens au profit de la réalisation de ses missions propres. 
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PARTIE II - LES ACTEURS OPERATIONNELS 

2.1. Le Directeur des Opérations de Secours (DOS)  
La direction des opérations de secours relève de l’autorité de police administrative compétente, le maire ou le 
préfet. 

À ce titre, les services d’incendie et de secours sont placés pour emploi sous l’autorité du maire ou du préfet 
agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police. 

2.1.1. Le préfet 
Il mobilise les moyens de secours relevant de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics. En 
tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés nécessaires aux secours. 

Il assure la direction des opérations de secours hors les cas de compétence des maires ou lorsqu’il estime que la 
situation l’exige. 

2.1.2. Le maire 
Le maire est l’autorité compétente à l’échelon communal qui prend les mesures nécessaires pour pallier tous 
risques ou sinistres présentant une menace ou une atteinte à la sécurité des populations. 

Lors d’un sinistre ou d’une catastrophe, il incombe à la commune concernée d’apporter à la population sinistrée 
des prestations telles le ravitaillement, l’hébergement, l’habillement. Les frais financiers en résultant sont à sa 
charge. 

Il assure la direction des opérations de secours sur sa commune. 

2.2. Le Commandant des Opérations de Secours (COS) 
Le commandement des opérations de secours relève du DDSIS sauf dans le cas de dispositions spécifiques prévues 
dans le cadre des plans d’Organisation de la Réponse de SEcurité Civile (ORSEC).  

En son absence, il relève d’un sapeur-pompier dans les conditions fixées par le présent règlement. 

2.3. Les Associations Agréées de Sécurité Civile (AASC) 
Des associations agréées de sécurité civile peuvent participer aux opérations de secours et à d’autres actions de 
sécurité civile notamment de soutien aux populations, dans les conditions fixées aux articles L.725-3 et suivants du 
code de la sécurité intérieure. 

En cas d’évènement grave, elles peuvent participer, à la demande de l’autorité de police compétente et sous 
l’autorité du COS, aux opérations de secours ainsi qu’à l’assistance et à l’appui logistique des populations. 

L’organisation et la mise en œuvre des associations agréées de sécurité civile doivent être compatibles avec les 
dispositions du présent règlement.  

Dans le cadre de leurs compétences, les associations agréées de sécurité civile peuvent conclure avec le SDIS une 
convention précisant les missions qui peuvent leur être confiées, les moyens humains et matériels susceptibles 
d’être mis en œuvre, les conditions d’engagement et d’encadrement de leurs équipes ainsi que les délais 
d’engagement.  

Les moyens des associations agréées de sécurité civile sont mis en œuvre sous l’autorité du COS, pour ce qui 
concerne les opérations de secours. 
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2.4. Les réserves communales de sécurité civile 
Une réserve communale ou intercommunale de sécurité civile peut être créée dans toute commune ou EPCI par 
délibération de l’organe délibérant et placée respectivement sous l’autorité du maire ou du président de l’EPCI. 

Dans le cas d’une réserve intercommunale de sécurité civile, cette dernière est placée pour emploi au titre de ses 
pouvoirs de police sous l’autorité du maire de chaque commune concernée. Ses missions sont définies à l’article 
L 1424-8-1 du CGCT. Les modalités d’organisation et de mise en œuvre en opération de secours de ces réserves 
doivent être compatibles avec le présent règlement opérationnel. 

L’arrêté portant création d’une réserve communale de sécurité civile est soumis à l’avis préalable du SDIS. 

2.5. La mobilisation des moyens publics et privés 
Le COS peut être chargé par le DOS de mettre en œuvre tout autre moyen public ou privé qui serait mis à sa 
disposition par ces autorités. 
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PARTIE III - L’ORGANISATION OPERATIONNELLE 

3.1. Composition et organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers 
(CDSP) 
Le corps départemental assure ses missions de façon permanente. Pour ce faire, il dispose de : 

- un Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) et un Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de 
Secours (CODIS), 

- des centres d’incendie et de secours, 

- un état-major opérationnel départemental, 

- un service de santé et de secours médical. 

3.2. Le centre de traitement de l’alerte et le centre opérationnel départemental 
d’incendie et de secours 
Le centre de traitement de l’alerte est l’organe de réception des demandes de secours en provenance des numéros 
d’appel d’urgence 18 et 112, et des transferts d’appels réorientés par un autre centre opérationnel. 

Le CTA est interconnecté avec le Centre de Réception et de Régulation des Appels (CRRA) du numéro 15 et aux 
structures de réception des appels des forces de l’ordre. Ces entités se tiennent mutuellement informées des 
opérations en cours. 

Il est le seul habilité à déclencher les acteurs de la permanence opérationnelle en fonction des informations 
recueillies auprès des requérants. 

3.3. Les centre d’incendie et de secours 
Les Centres d’Incendie et de Secours (CIS) sont chargés principalement des missions de secours sur les bassins de 
risque courant. Ils sont organisés en unités opérationnelles composées d’un ou plusieurs centres de secours 
contribuant à la couverture opérationnelle du bassin de risque courant. 

Chaque unité opérationnelle est classée selon l’analyse de sa sollicitation opérationnelle du bassin. Elles sont 
répertoriées en annexe 1. Ces unités opérationnelles sont ainsi répertoriées en CSP, CS, CPI en fonction des 
objectifs de couverture opérationnelle définis par bassin de risque courant. 

Ce classement opérationnel détermine leur capacité règlementaire à assurer en permanence au moins : 

- 4 départs en intervention pour les unités de type centres de secours principaux (CSP) qui assurent 
simultanément au moins un départ en intervention pour une mission incendie, deux départs pour une 
mission de Secours d’Urgence Aux Personnes (SUAP) et un autre départ en intervention ; 

- 2 départs en intervention pour les unités opérationnelles de type Centres de Secours (CS) qui assurent 
simultanément au moins un départ en intervention pour une mission incendie ou un départ en 
intervention pour une mission SUAP et un autre départ en intervention ; 

- 1 départ en intervention pour les unités opérationnelles de type Centre de Première Intervention (CPI). 

Les CIS s’organisent pour disposer d’un Effectif Opérationnel Journalier (EOJ) compatible avec le Potentiel 
Opérationnel Journalier (POJ) de l’unité territoriale de rattachement. 

3.3.1. L’armement des centres d’incendie et de secours 
L’armement des CIS permet une réponse en cohérence avec les orientations fixées dans le SDACR. 
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Les affectations d’engin prennent en compte la répartition de la population au sein du bassin de risque ainsi que le 
besoin réel de la population défendue. Elles peuvent être ajustées en fonction des contextes, de l’évolution des 
techniques ou des contraintes spécifiques. 

Les moyens affectés aux différents bassins de risques sont répertoriés en annexe 3. 

3.3.2. Les ressources humaines des unités opérationnelles 
Les missions sont assurées dans chaque CIS par des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires en situation 
de garde ou d’astreinte et présentant les conditions d’aptitude physique et médicale contrôlées sous l’autorité du 
médecin chef. 

Le potentiel opérationnel journalier de ces personnels est fixé par bassin de risque tel que défini en annexe 2. Il 
correspond au plancher nécessaire à la distribution nominale des secours. 

Cet effectif comporte les qualifications nécessaires à l’engagement des engins constituant l’armement des CIS 
précisé par note complémentaire. 

3.3.2.1. La garde 
Les sapeurs-pompiers de garde sont présents dans un centre de secours ou au CTA-CODIS pour assurer un départ 
immédiat ou une mission de service. 

3.3.2.2. L’astreinte/disponibilité  
Les sapeurs-pompiers concernés déclarent leur état de disponibilité via le système d’information opérationnel. 

Pour pouvoir déclarer un état de disponibilité, l’activité du sapeur-pompier doit être compatible afin d’assurer un 
départ en intervention en 7 minutes. 

Pour permettre une priorisation de la mobilisation des sapeurs-pompiers et répartir tant la charge opérationnelle 
que la disponibilité des ressources, le chef de centre pourra utiliser les différents états de planning prévus par le 
système d’information opérationnel. 

3.4. Le Plan de Continuité d’Activité (PCA) 
Le plan de continuité, annexe 6, réalisé sous l’autorité du Directeur Départemental des Services D’Incendie et de 
secours, a pour objectif d’anticiper la mise en place d’une organisation en phase épidémique, pandémique ou de 
crise altérant la capacité opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers (CDSP). 
 
Il est basé sur un répertoire de mesures susceptibles d’être mises en œuvre. Ces mesures sont sélectionnées et/ou 
combinées en fonction du contexte réel observé. 
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PARTIE IV - LA MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE 

4.1. La réception et le traitement de l’alerte et le suivi de l’alerte 

4.1.1. Le rôle du centre de traitement de l’alerte 
La fonction CTA permet la réception des demandes de secours pour l’ensemble des communes du département 
défendues par le SDIS d’Ille-et-Vilaine.  

Ses missions principales sont définies comme suit : 

- réceptionner, authentifier, enregistrer et traiter les numéros d’appel d’urgence 18 et 112, puis engager 
les moyens du SDIS ; 

- acheminer des demandes non dévolues au SDIS vers les services compétents (SAMU, Police, 
Gendarmerie, ERDF-GRDF, etc) ; 

- informer les services partenaires. 

Le CTA recueille les renseignements pour localiser l’intervention et en estimer l’importance. Il détermine les 
moyens de secours devant intervenir en tenant compte des dispositions prévues par le présent règlement. Il est 
aidé dans cette mission par un outil informatique de gestion des alertes. 

Le ou les centres d’incendie et de secours compétents sont déclenchés selon les procédures et par les moyens 
déterminés par l’Ordre de Base Départemental des Systèmes d’Information et de Communication (OBDSIC).  

En cas d’afflux de demandes de secours, une salle opérationnelle de traitement des appels complémentaires dite 
de « débordement » peut être activée. 

Certains événements, par leur nature, leur intensité, ou leur durée, génèrent des dégâts plus ou moins importants 
et provoquent par voie de conséquence, de la part des populations qui y sont soumises, une sollicitation 
importante du service. Dans ce cadre, le CTA peut être amené à différer l’engagement des secours pour les appels 
dont le caractère d’urgence n’est pas avéré. 

Le CTA informe des secours engagés les services publics et la chaîne de commandement opérationnel.  

4.1.2. Le rôle du CODIS dans la coordination et le suivi  
Pour assurer la direction opérationnelle, le chef de corps dispose du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie 
et de Secours (CODIS) comme unique outil de coordination de l’activité opérationnelle en temps réel. 

Le CODIS est notamment chargé de rendre compte de cette activité aux autorités de tutelle opérationnelle du SDIS 
selon des seuils d’alerte déterminés par note de service et d’assurer l’information nécessaire aux acteurs, publics 
ou privés, des opérations de secours. 

Dans le cadre de leurs missions respectives, le CROSS et le CODIS se tiennent mutuellement informés des 
opérations en cours pour tout engagement de moyens opérationnels sur le domaine maritime. 

Le CODIS est l’outil de commandement mis à la disposition de l’Etat-Major Opérationnel Départemental. 

Le CODIS est chargé, en cas d’incendie et autres accidents, sinistres et catastrophes, d’assurer les missions 
suivantes : 

- suivre les opérations de secours et anticiper les demandes de renforts ; 

- engager si nécessaire des moyens complémentaires et notamment la chaîne de commandement et les 
équipes spécialisées départementales ; 
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- superviser la transmission des bilans secouristes et/ou médicaux destinés au centre de réception et de 
régulation des appels 15 (CRRA 15) conformément à l’OBDSIC ; 

- renseigner du déroulement de l’intervention les autorités municipales, départementales et 
préfectorales, le centre opérationnel zonal (COZ), les autres organismes publics ou privés qui 
participent aux opérations de secours. 

En tout temps, le CODIS est chargé de : 

- veiller les communications en application de la mission conférée par l’ordre de base départemental des 
systèmes d’information et de communication (OBDSIC) en matière d’exploitation des réseaux radio 
téléphoniques ; 

- veiller au respect des procédures de transmission radio reprises dans l’OBDSIC ; 

- mettre à jour les données nécessaires à la gestion des secours. 

En situation d’activité normale, le CODIS est en état de veille. Les personnels affectés au CTA remplissent 
concomitamment les deux fonctions de traitement des alertes et de coordination opérationnelle.  

L’activation du CODIS par l’officier CODIS ou sur demande du chef EMOD est motivée par les objectifs suivants : 

- isoler du reste de l’activité opérationnelle, l’intervention ou les interventions considérées ; 

- soulager le CTA afin que celui-ci puisse continuer à assurer dans les meilleures conditions le traitement 
des appels. 

4.1.3. L’organisation opérationnelle du CTA-CODIS 
L’effectif opérationnel du CTA-CODIS, défini par note de service, comprend : 

- un officier CODIS ; 

- un chef de salle CTA-CODIS ; 

- un adjoint au chef de salle ; 

- des opérateurs. 

4.2. La distribution des secours 
La distribution des secours s’effectue à partir du CTA-CODIS. 

4.2.1. Les niveaux d’engagement opérationnels 
Afin de répondre à la sollicitation, il existe 3 niveaux d’engagement opérationnel : 

1. l’engagement a priori concerne l’engagement courant des moyens opérationnels. Les départs-types 
visant à uniformiser la réponse opérationnelle sur le département sont constitués pour chaque nature 
d’intervention (annexe 5). 

Ils peuvent être complétés selon les données recueillies auprès des témoins lors de la réception de 
l’appel, des consignes ponctuelles ou par simple anticipation. Pour les sinistres et accidents non 
identifiés a priori, il appartient au CTA de déterminer les moyens les plus adaptés à l’accomplissement 
de la mission de secours. 

2. l’engagement prévu par un ordre d’opérations, un plan d’urgence ou un plan ER correspond à un 
engagement préalablement défini de moyens opérationnels. Le CTA engage alors au moins les moyens 
prévus dans les documents d’organisation des secours. Si le document prévoit plusieurs scenarii, le 
chef de salle CTA-CODIS choisit le scénario le plus adapté. 

3. l’engagement en renfort fait suite à une demande de renfort du commandant des opérations de 
secours auprès du CODIS. Le chef de salle CTA-CODIS ou l’officier CODIS fait procéder à l’engagement 
de moyens complémentaires tout en veillant à assurer un potentiel de disponibilité sur le secteur de 
l’intervention.  
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4.2.2. L’engagement a priori 
Pour répondre aux différentes missions, les moyens à engager à l’appel sont définis comme suit : 

- les missions de lutte contre l’incendie nécessitent l’engagement d’au moins un engin d’incendie (EI) et 
6 sapeurs-pompiers, 

- les missions de secours d’urgence aux personnes nécessitent l’engagement d’au moins un véhicule de 
secours et d’assistance aux victimes (VSAV) et 3 sapeurs-pompiers. 

L’armement minimal des autres engins assurant la couverture des risques courants est fixé à : 

- moyen aérien : 2 sapeurs-pompiers ; 

- moyen de secours routier : 3 sapeurs-pompiers ; 

- moyen opérations diverses : 2 sapeurs-pompiers. 

L’armement des engins spéciaux est fixé par les règlements et fiches opérationnelles correspondants en vigueur. 

La constitution des équipages des différents agrès est précisée en annexe 4.  

4.2.3. Le prompt secours 
Lors de difficultés liées à la disponibilité des personnels au moment de l’alerte et afin de privilégier une arrivée 
rapide sur les lieux lors d’urgence avérée, le CTA-CODIS peut engager un engin armé avec un effectif inférieur à 
l’effectif nominal.  

Cette réponse dite « en prompt secours » sera, soit complétée, soit doublonnée. En dessous de cet effectif, s’il ne 
peut être complété, le CTA-CODIS peut mobiliser un secouriste isolé en cas d’urgence vitale. 

4.2.4. Les effectifs complétés 
Dans le cas où un engin est engagé avec un effectif inférieur à l’effectif nominal, il peut être complété par du 
personnel formé à la mission, provenant d’autres centres de secours suivant des règles fixées par note de service. 

4.2.5. Les engins doublonnés 
Si l’engagement d’un engin en prompt secours ne peut être complété tel que défini par l’article précèdent, le CTA 
fait partir simultanément un renfort avec le(s) moyen(s) adéquat(s) disponible(s) le(s) plus proche(s).  

4.3. L’ordre de départ 
L’ordre de départ en intervention est transmis par le CTA au(x) centre(s) d’incendie et de secours ou à un engin en 
mouvement.  

Tous les mouvements de véhicules de secours doivent être communiqués au CTA et/ou CODIS, notamment : 

- le départ en mission ; 

- l’arrivée sur les lieux ; 

- le départ des lieux ; 

- l’arrivée et le départ des centres hospitaliers ; 

- la disponibilité sur le secteur de premier départ ;  

- le retour au CIS. 

Les mouvements des véhicules de secours qui ne seraient pas liés à une distribution de secours doivent être 
validés par le CODIS garant de la couverture départementale. 
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Le chef d’agrès et/ou le chef du détachement des secours est responsable des ordres préparatoires et de 
mouvement. Pour cela, il fixe les consignes auprès de son personnel (armement, moyens radio, tenue, fonctions, 
missions, etc.) et choisit l’itinéraire approprié pour se rendre sur le lieu précisé dans l’ordre de départ dans les 
meilleures conditions. En dehors de son secteur, il peut se faire exceptionnellement guider par le CODIS. 

Le compte rendu de sortie de secours (CRSS) fait partie intégrante de l’opération. Il est établi par tous les chefs 
d’agrès et commandants des opérations de secours successifs afin de clôturer cette dernière. 

Tous les évènements ayant un impact sur l’activité opérationnelle tels que des agressions, des incivilités envers les 
sapeurs-pompiers, des anomalies ou incidents techniques, des accrochages, une indisponibilité sanitaire, un sous-
effectif, etc. doivent être signalés au CODIS. Le chef d’agrès et/ou de détachement informe le CODIS de son retour 
au CIS et prend toutes les dispositions pour réarmer le véhicule afin de rendre disponible les moyens dont il a la 
charge au plus tôt.  

4.4. Les équipes spécialisées 

4.4.1. Cadre général  
Pour faire face aux risques particuliers identifiés par le SDACR, le SDIS d’Ille-et-Vilaine dispose de neuf unités 
spécialisées qui se déclinent ainsi :  

- le risque nautique : 

• l’équipe de sauvetage nautique appelée SAV, 

• l’équipe de sauvetage subaquatique appelée SAL, 

• l’équipe d’intervention à bord des navires et bateaux appelée IBNB. 

- les sauvetages spécialisés : 

• l’équipe de sauvetage en milieu périlleux appelée GRIMP, 

• l’équipe de sauvetage déblaiement appelée SDE, 

• l’équipe cynotechnique appelée CYNO. 

- les risques technologiques : 

• l’équipe risque chimique appelée RCH, 

• l’équipe risque radiologique appelée RAD. 

- le risque animalier : 

• l’équipe risque animalier appelée ANIM. 

4.4.2. Organisation générale 
Chaque équipe spécialisée est placée sous la responsabilité d’un conseiller technique départemental (dénommé 
CTD - suivi de l’acronyme de la spécialité) tel que défini dans le guide national de référence (GNR) ou un 
référentiel emplois, activités et compétences (REAC) relatif à l’équipe. Chaque CTD est désigné par le préfet sur 
proposition du directeur départemental. 

Lorsqu’un GNR ou un REAC le prévoit, un arrêté préfectoral fixe semestriellement la liste d’aptitude opérationnelle 
des personnels du corps départemental exerçant effectivement la spécialité. Dans le cas contraire, il revient au 
directeur départemental, chef de corps, de produire une liste d’aptitude opérationnelle désignant un référent 
comme animateur de l’équipe. 

La liste départementale d’aptitude opérationnelle (LAO) nominative des personnels des équipes spécialisées est 
transmise au chef d’état-major de zone à l’occasion de chacune de ses mises à jour. 
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Seules les personnes figurant sur la LAO peuvent participer aux opérations dans le cadre d’une équipe spécialisée. 

Les gardes et astreintes opérationnelles sont organisées pour favoriser, en toutes circonstances, un engagement 
opérationnel conforme aux règles spécifiques à chaque équipe. 

Le groupement prévision-opération coordonne l’activité des équipes spécialisées, et définit la doctrine 
opérationnelle relative aux équipes spécialisées. 

Les modalités d’aptitude opérationnelle, les moyens matériels affectés à l’unité, son champ d’action et les 
conditions de mise en œuvre opérationnelle sont définies en application des GNR et REAC par instruction du 
directeur départemental, chef de corps. 

4.4.3. Engagement des équipes spécialisées 
Les équipes spécialisées du SDIS 35 sont déclenchées : 

- de manière systématique sur des départs types définis, 

- sur initiative du CODIS, 

- sur demande d’un COS. 

Les équipes spécialisées sont toutes dimensionnées en unité. Une unité est toujours composée de : 

- un chef d’unité (ou conseiller technique), 

- un ou plusieurs binômes d’équipiers. 

L’unité spécialisée est toujours engagée sous l’autorité d’un COS de niveau chef de groupe à minima (à l’exception 
du niveau ANIM1). 

Face à une intervention d’envergure ou particulière, le CODIS contacte le Conseiller Technique Départemental 
(CTD) ou son représentant. Le CTD peut, s’il le juge opportun, proposer au CODIS son engagement sur 
l’intervention.  

Le COS peut également demander l’avis et ou l’engagement d’un niveau conseiller technique en fonction de la 
situation particulière d’une opération. 

Le COS reste le responsable de la sécurité des spécialistes et doit toujours valider l’idée de manœuvre du chef 
d’unité. 

4.4.4. Mutualisation Interdépartementale 
L’armement et la couverture opérationnelle des équipes spécialisées peuvent être mutualisés avec les services 
départementaux d’incendie et de secours (SDIS) des départements limitrophes ou dans le cadre d’une convention 
de mutualisation avec d’autres SDIS. 

L’engagement des équipes spécialisées du SDIS 35 peut être réalisé hors du département d’Ille-et-Vilaine, soit 
conformément aux CIAM soit sur demande du Centre Opérationnel de la Zone de Défense Ouest (COZ Ouest) 
formulée auprès du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine (CODIS 35). 
Réciproquement, le CODIS 35 peut-être conduit à demander aux départements limitrophes conventionnés ou au 
COZ Ouest l’engagement d’une équipe spécialisée provenant d’un autre SDIS. 
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PARTIE V – CHAINE DE COMMANDEMENT ET DE SANTE 

5.1. L’Etat-major Opérationnel Départemental (EMOD) 

5.1.1. Principes 

5.1.1.1. Commandement des opérations de secours 

Le commandement des opérations de secours relève, sous l’autorité du préfet ou du maire agissant dans le cadre 
de leurs pouvoirs respectifs de police, du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ou, en 
son absence, du sapeur-pompier professionnel ou volontaire, en tenant compte des dispositions ci-dessous : 

- du chef d’agrès : engagement d’un ou plusieurs engins de secours, 

- un chef groupe : engagement d’un groupe comportant au maximum 4 engins, 

- un chef colonne pour une opération de 2 à 4 groupes, 

- au-delà : un chef de site. 

Conformément au guide national de référence des emplois, des activités et des formations de tronc commun des 
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires du 19 décembre 2006, un sapeur-pompier qualifié pour un emploi 
peut exercer en cas d’opération de secours présentant un caractère d’urgence avéré, les activités liées à un emploi 
immédiatement supérieur, dans l’attente de l’arrivée sur les lieux de l’intervention, dans les meilleurs délais, du 
sapeur-pompier répondant aux conditions d’exercice de cet emploi. 

Selon la cinétique de la montée en puissance des moyens sur opération, les chefs de groupe et chefs de colonne 
peuvent se voir maintenus dans leur fonction de COS sans engagement du niveau supérieur après validation du 
CTA-CODIS. 

La prise de commandement se traduit par une information explicite « je prends le commandement des opérations 
de secours, appellation COS « _ _ _ » », donnée verbalement au commandant des opérations de secours 
précédent et transmis dans le premier message de renseignement.  

Par la suite, il est le seul garant de la remontée des informations sur la gestion de l’intervention au travers des 
messages de situation et des demandes de renfort. 

5.1.1.2. Ressources opérationnelles 

La liste des sapeurs-pompiers concourant à la chaîne opérationnelle de commandement est arrêtée par note de 
service du directeur départemental, chef de corps. Les sapeurs-pompiers assurant la permanence des fonctions 
d’encadrement constituent l’Etat-Major Opérationnel Départemental (EMOD). Le commandement de l’EMOD est 
assuré en permanence par un officier supérieur, chef de site, désigné par le directeur départemental. 

L’EMOD comprend au quotidien : 

- le chef EMOD du niveau de chef de site désigné par le DDSIS, 

- les chefs de site amenés à occuper les fonctions de chef PC de site ou chef de site ORSEC, 

- un chef de colonne d’astreinte sur chaque groupement, un chef de colonne ORSEC en astreinte et un 
chef de colonne posté au CODIS tenant la fonction d’officier CODIS, 

- les chefs de groupe d’astreinte et de garde sur les secteurs définis, les chefs de groupe d’astreinte 
pour la gestion de crise au CODIS ou au COD et un chef de groupe au CODIS tenant la fonction de 
chef de salle,  

- le médecin coordinateur départemental d’astreinte, 

- l’infirmier coordinateur départemental d’astreinte. 
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5.1.1.3. Permanence de l’EMOD 

La gestion des permanences de l’EMOD est arrêtée par décision du directeur départemental, chef de corps. Elle 
prend en compte la nécessité d’assurer la permanence des fonctions spécialisées.  

Nul ne peut cumuler simultanément 2 niveaux différents de fonctions d’encadrement. Ainsi, aucun agent ne peut 
assurer, sur la même période, deux fonctions opérationnelles de commandement de niveaux différents.  

D’une manière générale et sauf cas de carence particulière, les agents exercent les fonctions pour lesquelles ils ont 
été désignés par décision du Directeur Départemental. 

5.1.2. Montée en puissance 

5.1.2.1. Engagement des chefs de groupe 

Le CODIS déclenche un chef de groupe : 

- lorsque le départ prédéfini, correspondant au sinistre identifié à l’alerte, le prévoit, 

- au départ d’un groupe constitué, 

- le déclenchement d'une unité d'équipe spécialisée, sauf ANIM 1 (cf. 4.4.3), 

- sur décision de l’officier CODIS, 

- à la demande du COS, 

- sur décision du chef de l’EMOD, notamment en cas d’activation d’un PCO ou du COD, ou pour renforcer 
le CODIS, 

- sur demande du CROSS en cas de nécessité d’officier moderato sur une opération de secours en mer. 

Le chef de groupe peut s’engager à son initiative, après autorisation de l’officier CODIS. 

5.1.2.2. Engagement des chefs de colonne 

Le CODIS déclenche un chef de colonne : 

- lorsque le départ prédéfini, correspondant au sinistre identifié à l’alerte, le prévoit, 

- au-delà d’un groupe, dès l’alerte ou en cours d’intervention, 

- au départ d’une colonne constituée, 

- sur décision de l’officier CODIS, 

- à la demande du COS, 

- sur décision du chef de l’EMOD, notamment en cas d’activation du PCO ou du COD. 

Le chef de colonne peut s’engager à son initiative, après autorisation de l’officier CODIS. 

5.1.2.3. Engagement des chefs de site 

Le CODIS déclenche un chef de site : 

- au-delà de l’engagement d’une colonne, 

- sur décision de l’officier de garde CODIS, 

- à la demande du COS, 

- sur décision chef de l’EMOD, notamment en cas d’activation du PCO ou du COD. 

Le chef de site peut s’engager à son initiative, après information de l’officier CODIS. 
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5.1.2.4. Activation d’un Poste de Commandement (PC) 

Le chef de colonne active un Poste de Commandement de Colonne (PCC) : 

- à son initiative, jusqu’à deux groupes engagés, 

- systématiquement, à partir du troisième groupe engagé. 

Dès lors qu’un PCC est activé, et afin d’assurer la montée en puissance correspondante, il est fait appel à deux 
chefs de groupe afin d’armer ce dernier. Ils y assurent les fonctions d’officier « Moyens » et « Renseignement ». 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine dispose d’un poste de commandement de site 
(PCS). Le chef de l’EMOD active le PCS : 

- à son initiative, jusqu’à une colonne engagée, 

- systématiquement, à partir du déclenchement d’une deuxième colonne sur l’intervention. 

Dès lors qu’un PCS est activé, et afin d’assurer la montée en puissance correspondante, il est fait appel : 

- à un chef de site afin d’assurer la fonction de « chef PC de site », 

- à deux chefs de colonne afin d’assurer les fonctions d’officiers « Action » et « Anticipation », 

- à deux chefs de groupe afin d’assurer les fonctions d’officiers « Moyens » et « Renseignement ». 

5.1.2.5. Montée en puissance du CODIS 

Le CODIS est dirigé en tout temps par un chef de colonne, dénommé « officier CODIS ». 

L’officier CODIS rend compte au chef de l’EMOD. 

Afin de s’adapter à la situation opérationnelle, l’officier CODIS assure la montée en puissance du CODIS : 

- à son initiative, jusqu’à une colonne engagée, 

- systématiquement, à partir du déclenchement d’une deuxième colonne sur l’intervention. 

Dès lors que le CODIS est activé, il est fait appel à deux chefs de groupe afin d’assurer les fonctions d’officiers 
« Moyens CODIS » et « Renseignement CODIS ».  

En fonction de la nature de l’évènement à gérer le chef EMOD peut activer au CODIS un PC de Site départemental. 

5.2. La chaine de santé 

5.2.1. Principes 

5.2.1.1. Missions opérationnelles 

Les personnels opérationnels du SSSM comprennent des médecins, infirmiers et pharmaciens professionnels et 
volontaires, ainsi que des vétérinaires volontaires ; ils participent sous l’autorité du COS aux missions suivantes : 

- les soins d’urgence : dans le cadre d’un accident, d’un sinistre ou d’une catastrophe, causes 
accidentelles faisant partie des missions propres du SDIS, 

- l’aide médicale urgente, selon les modalités définies par la convention SAMU-SDIS, 

- le soutien sanitaire en opération (SSO) qui comprend les actions préventives et les soins d’urgence aux 
sapeurs-pompiers, 

- la coordination des dispositifs sanitaires, propre aux sapeurs-pompiers ou dans le cadre des plans de 
secours (fonction de DSM), 

- le secours vétérinaire en opération qui comprend en outre le suivi des chaînes alimentaires. 
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Par ailleurs, les officiers du SSSM apportent leur expertise dans le domaine des risques naturels et NRBC. 

5.2.1.2. Niveaux d’engagement 

La chaîne opérationnelle santé comprend trois niveaux d’engagement permettant une montée en puissance 
progressive des moyens : 

- Niveau 1 : 

• soins d’urgence et soutien sanitaire, 

• VLS de niveau 1, en astreinte uniquement, 

• infirmier VLS ou médecin VLS, seul ou en binôme, possibilité d’un équipier VLS. 

- Niveau 2 : 

• soins d’urgence et soutien sanitaire, 

• VLS de niveau 2, en garde postée, 

• infirmier VLS et équipier VLS dans la mesure du possible. 

- Niveau 3 : 

• coordination des dispositifs sanitaires, renfort des missions de SSO, renfort des missions de soins 
d’urgence, conseiller technique de l’officier CODIS, 

• VLOS en astreinte pour l’infirmier coordinateur départementale (ICD), 

• astreinte de médecin coordinateur départementale (MCD). 

5.2.1.3. Ressource opérationnelle 

La liste des officiers du service de santé concourant à cette chaîne est arrêtée par note de service du directeur 
départemental sur proposition du médecin-chef. 

La liste des médecins assurant les fonctions de DSM est arrêtée par le préfet. 

5.2.2. Montée en puissance 

5.2.2.1. Engagement de niveau 1 

 Découpage territorial 

L’engagement de niveau 1 se fait dans le cadre géographique de secteurs déterminés et définis par note de service 
opérationnelle. Chaque secteur est centré sur un CIS qui est pourvu d’un véhicule de liaison santé (VLS). Le niveau 
1 peut être engagé en dehors de son secteur en cas de sollicitation exceptionnelle. 

 Engagement opérationnel 

Le CODIS déclenche un niveau 1 : 

- lorsque le motif de départ, identifié à l’alerte, le prévoit, 

- au départ d’un groupe constitué le prévoyant, 

- sur décision de l’officier CODIS, 

- à la demande du COS, 

- à la demande de l’ICD ou du MCD. 
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5.2.2.2. Engagement de niveau 2 

 Découpage territorial 

L’engagement de niveau 2 se fait dans le cadre géographique de secteurs déterminés et définis par note de service 
opérationnelle. Chaque secteur est centré sur un CIS qui est pourvu d’un véhicule de liaison santé (VLS). 
Néanmoins selon l’activité opérationnelle, le niveau 2 peut être engagé en dehors de son secteur. 

 Engagement opérationnel 

Le CODIS déclenche un niveau 2 

- lorsque le motif de départ, identifié à l’alerte, le prévoit, 

- au départ d’un groupe constitué le prévoyant, 

- sur décision de l’officier CODIS, 

- à la demande du COS, 

- à la demande de l’ICD ou du MCD. 

5.2.2.3. Engagement de niveau 3 
 Découpage territorial 

L’engagement de niveau 3 se fait dans le cadre géographique du département. 

 Engagement opérationnel 

Le CODIS déclenche le niveau 3. 

Dans le cadre d’une mission de coordination des personnels du SSSM au sein des dispositifs sanitaires :  

- à l’engagement d’un chef de site, 

- lorsque le motif de départ, identifié à l’alerte, le prévoit, 

- au départ d’un groupe constitué le prévoyant, 

- sur décision de l’officier CODIS, 

- à la demande du COS. 

5.2.2.4. Modalités de fonctionnement et rôles du niveau 3 

L’infirmier coordinateur d’astreinte départementale, disposant du VLOS, est le premier élément de réponse du 
niveau 3. Il informe immédiatement le médecin coordinateur de son engagement, puis de ses actions et besoins. 

Le médecin coordinateur d’astreinte départementale complète le dispositif par son engagement si la situation le 
nécessite après validation par l’officier CODIS. 

L’astreinte départementale de DSM est partagée entre les médecins du SAMU et les médecins du SSSM habilités à 
tenir ces fonctions. 

Dans ce cadre, le MCD est déclenché directement par le CODIS en cas d’activation d’un plan de secours. 

5.2.2.5. Engagement du vétérinaire 
 Découpage territorial 

L’engagement du vétérinaire sapeur-pompier se fait dans le cadre géographique du département. 

 Engagement opérationnel 

Le CODIS déclenche un vétérinaire sapeur-pompier : 
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- lorsque le motif de départ, identifié à l’alerte le prévoit, 

- au départ d’un groupe constitué le prévoyant, 

- sur décision de l’officier CODIS, 

- à la demande du COS ou de l’officier santé de niveau 3. 

5.2.2.6. Engagement de l’officier santé en charge de la logistique médico-
pharmaceutique 
 Découpage territorial 

L’engagement se fait dans le cadre géographique du département. 

- Personnels : 

• pharmacien de sapeur-pompier sous réserve de disponibilité. 

- Engagement opérationnel : 

• au départ d’un groupe constitué le prévoyant, 

• dans le cadre des plans de secours le prévoyant. 
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Classement des CIS 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine compte 86 centres d’incendie et de 
secours. Leur classement et effectif opérationnel journalier sont fixés comme suit : 

 

BASSINS DE RISQUE COURANT 
(SDACR 2016) 

CENTRES D’INCENDIE ET DE 
SECOURS CLASSEMENT 

ACIGNE - NOYAL-SUR-VILAINE 
ACIGNE CPI 

NOYAL SUR VILAINE CPI 
ARGENTRE DU PLESSIS ARGENTRE DU PLESSIS - ETRELLES  CS 

BAIN DE BRETAGNE BAIN DE BRETAGNE * CS 

BAIS - DOMALAIN 
BAIS CPI 

DOMALAIN CPI 
BAULON BAULON CPI 

BAZOUGE LA PEROUSE BAZOUGE LA PEROUSE CPI 

BECHEREL - IRODOUER 
BECHEREL CPI 

IRODOUER CPI 

BEDEE BEDEE CPI 
BETTON BETTON CPI 

BRUZ - CHARTRES-DE-BRETAGNE RENNES SUD OUEST * CS 

BOURG DES COMPTES BOURG DES COMPTES CPI 

CANCALE CANCALE CS 

CHATEAUBOURG – DOMAGNE – 
SERVON SUR VILAINE 

CHATEAUBOURG CS 
DOMAGNE CPI 

SERVON SUR VILAINE CPI 
CHATEAUGIRON CHATEAUGIRON CS 
COMBOURG COMBOURG CS 

CORPS NUDS CORPS NUDS CPI 

DOL DE BRETAGNE DOL DE BRETAGNE CS 

ERBREE ERBREE CPI 
ERCE-TEILLAY ERCE-TEILLAY CPI 

FOUGERES FOUGERES CS 

GAEL-MUEL GAEL-MUEL CPI 

GEVEZE GEVEZE CS 
GRAND FOUGERAY GRAND FOUGERAY CPI 

GUICHEN GUICHEN CS 

GUIGNEN GUIGNEN CPI 

GUIPRY - MESSAC 
MESSAC CS 
GUIPRY CPI 

ILLE-ET-RANCE ILLE-ET-RANCE CPI 

JANZE JANZE CS 

LA BOUEXIERE LA BOUEXIERE CPI 
LA COUYERE LA COUYERE CPI 

LA GUERCHE DE BRETAGNE LA GUERCHE DE BRETAGNE CS 
* Centres d’incendie et de secours comprenant plusieurs casernements  
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BASSINS DE RISQUE COURANT 
(SDACR 2016) 

CENTRES D’INCENDIE ET DE 
SECOURS CLASSEMENT 

LE FERRE - SAINT-GEORGES DE 
REINTEMBAULT 

LE FERRE CPI 

SAINT GEORGES DE REINTEMBAULT CPI 

LE PERTRE LE PERTRE CPI 

L’HERMITAGE L’HERMITAGE CS 
LAILLE LAILLE CPI 

LIFFRE LIFFRE CS 

LOUVIGNE DE BAIS LOUVIGNE DE BAIS CPI 

LOUVIGNE DU DESERT - LA BAZOUGE 
DU DESERT 

LA BAZOUGE DU DESERT CPI 
LOUVIGNE DU DESERT CPI 

MAEN ROCH MAEN ROCH CPI 

MARTIGNE FERCHAUD MARTIGNE FERCHAUD CPI 

MEDREAC - QUEDILLAC MEDREAC CPI 
MELESSE MELESSE CPI 

MONTAUBAN DE BRETAGNE MONTAUBAN DE BRETAGNE CPI 

MONTFORT SUR MEU - IFFENDIC 
IFFENDIC CPI 

MONTFORT SUR MEU CS 

MORDELLES - BREAL SOUS 
MONTOFRT 

MORDELLES CS 

BREAL SOUS MONTFORT CPI 

PACE PACE CPI 

PIPRIAC PIPRIAC CS 
PIRE CHANCE  (PIRE/SEICHE) PIRE CHANCE CPI 

PLEINE FOUGERES PLEINE FOUGERES CS 

PLELAN LE GRAND PLELAN LE GRAND CS 

PLERGUER PLERGUER CS 
QUEDILLAC - MEDREAC QUEDILLAC CPI 

RANCE RIVE GAUCHE 
SAINT BRIAC SUR MER CPI 

RANCE RIVE GAUCHE CS 

REDON REDON CS 

RENNES 

RENNES BEAUREGARD CSP 

RENNES LE BLOSNE CSP 

RENNES SAINT-GEORGES CSP 

RETIERS RETIERS CPI 
ROMILLE ROMILLE CPI 

SAINT AUBIN D’AUBIGNE SAINT AUBIN D’AUBIGNE CPI 

SAINT-AUBIN-DU-COUESNON SAINT AUBIN DU COUESNON * CS 

SAINT GERMAIN EN COGLES SAINT GERMAIN EN COGLES CPI 
SAINT-MALO SAINT-MALO CSP 

SAINT MEEN LE GRAND SAINT MEEN LE GRAND CS 

SAINT M’HERVE SAINT M’HERVE CPI 

SAINT OUEN DES ALLEUX SAINT OUEN DES ALLEUX CPI 
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BASSINS DE RISQUE COURANT 
(SDACR 2016) 

CENTRES D’INCENDIE ET DE 
SECOURS CLASSEMENT 

SENS DE BRETAGNE - GAHARD 
GAHARD CPI 

SENS DE BRETAGNE CPI 

TINTENIAC - HEDE 
HEDE CPI 

TINTENIAC CS 

VAL D’ANAST VAL D’ANAST CS 

VAL COUESNON (ANTRAIN – 
TREMBLAY) VAL COUESNON  CPI 

VERN SUR SEICHE VERN SUR SEICHE CPI 

VITRE VITRE CS 

 

 

* CENTRES D’INCENDIE ET DE SECOURS COMPRENANT PLUSIEURS CASERNEMENTS 

CENTRES D’INCENDIE ET DE SECOURS CASERNEMENTS 

BAIN DE BRETAGNE BAIN DE BRETAGNE 
SAINT SULPICE DES LANDES 

ILLE ET RANCE MONTREUIL SUR ILLE 
GUIPEL 

RANCE RIVE GAUCHE DINARD 
PLEURTUIT 

RENNES SUD OUEST BRUZ 
CHARTRES DE BRETAGNE 

SAINT AUBIN DU COUESNON SAINT AUBIN DU CORMIER 
MEZIERES SUR COUESNON 

SAINT M’HERVE SAINT M’HERVE 
CHATILLON EN VENDELAIS 

VAL COUESNON ANTRAIN 
TREMBLAY 
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ANNEXE 2 – POJ de Bassin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POJ de bassins 



 

26 5 juillet 2019 

POJ de bassins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) En jour ouvré 
(2) Le directeur pourra augmenter par note de service le POJ du CIS pour tenir compte de l’accroissement des risques (activités 
saisonnières, situation particulière, …).  

BASSINS DE RISQUES COURANTS POJ J. 
POSTE 

POJ 
NON 

POSTE 

POJ N. 
POSTE 

POJ N. 
AST 

ACIGNE - NOYAL SUR VILAINE  9  9 

ARGENTRE DU PLESSIS  6  6 

BAIN DE BRETAGNE 3 (1) 6  9 

BAIS - DOMALAIN  6  6 

BAULON  6  6 

BAZOUGES LA PEROUSE  6  6 

BECHEREL - IRODOUER  6  6 

BEDEE  6  6 

BETTON  6  6 

BOURG DES COMPTES  6  6 

CANCALE  3 (2) 9  9 

CHATEAUBOURG - DOMAGNE - SERVON SUR VILAINE  9  9 

CHATEAUGIRON  6  6 

COMBOURG  9  9 

CORPS NUDS  6  6 

DOL DE BRETAGNE 3 (1) 6  9 

ERBREE  6  6 

ERCE - TEILLAY  6  6 

FOUGERES 9 5 8 6 

GAEL - MUEL  6  6 

GEVEZE  6  6 

GRAND FOUGERAY  6  6 

GUICHEN  6  6 

GUIGNEN  6  6 

GUIPRY - MESSAC  9  9 

ILLE ET RANCE  6  6 

JANZE  8  8 

LA BOUEXIERE  6  6 

LA COUYERE  6  6 

LA GUERCHE DE BRETAGNE  8  8 

LAILLE  6  6 

LE FERRE - SAINT GEORGES DE REINTEMBAULT  6  6 

LE PERTRE  6  6 

L'HERMITAGE  9  9 
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BASSINS DE RISQUES COURANTS POJ J. 
POSTE 

POJ J. 
AST 

POJ N. 
POSTE 

POJ N. 
AST 

LIFFRE  6  6 

LOUVIGNE DE BAIS  6  6 

LOUVIGNE DU DESERT - LA BAZOUGE DU DESERT  6  6 

MAEN ROCH   6  6 

MARTIGNE FERCHAUD  6  6 

MEDREAC - QUEDILLAC  6  6 

MELESSE  6  6 

MONTAUBAN DE BRETAGNE  6  6 

MONTFORT SUR MEU - IFFENDIC  11  11 

MORDELLES - BREAL SOUS MONTFORT  9  9 

PACE  6  6 

PIPRIAC  8  8 

PIRE CHANCE  6  6 

PLEINE FOUGERES  6  6 

PLELAN LE GRAND  6  6 

PLERGUER  6  6 

RANCE RIVE GAUCHE 6 8  14 

REDON 9 5 8 6 

RENNES 
 RENNES BEAUREGARD 
 RENNES LE BLOSNE 
 RENNES SAINT GEORGES 

57 
18 
18 
21 

 

48 
15 
15 
18 

 

RENNES SUD OUEST 3 8 3 8 

RETIERS  6  6 

ROMILLE  6  6 

SAINT AUBIN D'AUBIGNE  6  6 

SAINT AUBIN DU COUESNON  6  6 

SAINT GERMAIN EN COGLES  6  6 

SAINT MALO 18 (2) 3 15 (2) 3 

SAINT MEEN LE GRAND  8  8 

SAINT M'HERVE  6  6 

SAINT OUEN DES ALLEUX  6  6 

SAINT SULPICE DES LANDES  2  2 

SENS DE BRETAGNE - GAHARD  8  8 

TINTENIAC - HEDE  11  11 

VAL COUESNON  6  6 

VAL D'ANAST  6  6 

VERN SUR SEICHE  6  6 

VITRE  11  11 
 (1) En jour ouvré 

(2) Le directeur pourra augmenter par note de service le POJ du CIS pour tenir compte de l’accroissement des risques (activités 
saisonnières, situation particulière, …). 
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ANNEXE 3 – Armement minimum des CIS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Armement des CIS 

Armement minimum des bassins 
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ARMEMENT MINIMUM DES BASSINS 

BRC Secours 
routiers * Incendie * FEN * MEA SAP DIV 

ACIGNE –  
NOYAL SUR VILAINE  1   1 1 

ANTRAIN - TREMBLAY  1 1  1 1 

ARGENTRE DU PLESSIS  1 1  1 1 

BAIN DE BRETAGNE 1 1 1 1 1 1 

BAIS - DOMALAIN  1 1  1 1 

BAULON  1   1 1 

BAZOUGES LA PEROUSE  1 1  1 1 

BECHEREL - IRODOUER  1   1 1 

BEDEE  1 1  1 1 

BETTON  1   1 1 

BOURG DES COMPTES  1   1 1 

CANCALE  1   1 1 

CHATEAUBOURG – 
DOMAGNE - 

SERVON SUR VILAINE 
 1 1  1 2 

CHATEAUGIRON  1   1 1 

COMBOURG   1 1  1 1 

CORPS NUDS  1   1 1 

DOL DE BRETAGNE 1 1  1 1 1 

ERBREE  1    1 1 

ERCE - TEILLAY  1    1 1 

FOUGERES 1 2  1 2 1 

GAEL - MUEL  1 1   1 1 

GEVEZE  1    1 1 

GRAND FOUGERAY  1 1   1 1 

* Les engins polyvalents peuvent répondre à 2 missions 
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BRC Secours 
routiers * Incendie * FEN * MEA SAP DIV 

GUICHEN  1 1   1 1 

GUIGNEN  1    1 1 

GUIPRY - MESSAC  1 1   1 1 

ILLE ET RANCE  1    1 1 

JANZE 1 1    1 1 

LA BOUEXIERE  1 1   1 1 

LA COUYERE  1    1 1 

LA GUERCHE DE 
BRETAGNE 1 1 1   1 1 

LAILLE  1 1   1 1 

LE FERRE - SAINT 
GEORGES DE 

REINTEMBAULT 
 1    1 1 

LE PERTRE  1    1 1 

L'HERMITAGE  1    1 1 

LIFFRE  1 1   1 1 

LOUVIGNE DE BAIS  1    1 1 

LOUVIGNE DU DESERT - 
LA BAZOUGE DU DESERT  1 1   1 1 

MAEN ROCH SAINT BRICE 
EN COGLES  1    1 1 

MARTIGNE FERCHAUD  1    1 1 

MEDREAC - QUEDILLAC  1 1   1 1 

MELESSE  1    1 1 

MONTAUBAN DE 
BRETAGNE  1 1   1 1 

MONTFORT SUR MEU-
IFFENDIC 1 1 2 1 1 1 

MORDELLES - BREAL 
SOUS MONTFORT  1 1   1 1 

PACE  1    1 1 

PIPRIAC  1 1   1 1 

* Les engins polyvalents peuvent répondre à 2 missions 
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BRC Secours 
routiers * Incendie * FEN * MEA SAP DIV 

PIRE CHANCE  1    1 1 

PLEINE FOUGERES  1    1 1 

PLELAN LE GRAND 1 1 1  1 1 

PLERGUER  1 1  1 1 

RANCE RIVE GAUCHE 
(SAINT BRIAC SUR MER - 

DINARD - PLEURTUIT) 
1 2 1 1 2 2 

REDON 1 2 1 1 2 1 

RENNES  2 6 2 3 8 3 

RENNES SUD OUEST 
(BRUZ - CHARTRES DE 

BRETAGNE)  1 1  1 1 

RETIERS  1   1 1 

ROMILLE  1   1 1 

SAINT AUBIN D'AUBIGNE  1   1 1 

SAINT AUBIN DU 
COUESNON  1 1  1 1 

SAINT GERMAIN EN 
COGLES  1   1 1 

SAINT MALO 1 2  1 3 1 

SAINT MEEN LE GRAND  1 1  1 1 

SAINT M'HERVE  1   1 1 

SAINT OUEN DES ALLEUX  1   1 1 

SAINT SULPICE DES 
LANDES - SION (44)     0 1 

SENS DE BRETAGNE - 
GAHARD 1 1 1  1 1 

TINTENIAC - HEDE 1 1 1  1 1 

VAL D'ANAST  1 1  1 1 

VERN SUR SEICHE  1   1 1 

VITRE 1 2  1 2 1 

 
* Les engins polyvalents peuvent répondre à 2 missions 
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ANNEXE 4 – Armement des  engins 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Armement des engins 
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Armement des engins 

Constitution de l'armement des engins 

    ENGIN FONCTION NORMAL DEGRADE 

BEA 
COND BEA 22 HB X X 
CA BEA 22 HB X X 

CAEM 
COND INC X X 
CA APPUI X  
EQ INC X X 

CCFM 

COND FDF X X 
CA FDF X  
EQ FDF X X 
EQ FDF X X 

CCGC - CCGCLC 
COND INC X X 
CA APPUI X  
EQ INC X X 

DA 
COND INC X X 
CA APPUI X  
EQ INC X X 

EPC - EPS 
COND MEA X X 
CA MEA X X 

FMOGP-CCFS 
COND INC X X 
CA INC X  
EQ INC X X 

FPT - FPTSR - FPTL - FPT 
4X4 - CCRM 

COND INC X X 
CA INC X  
CE INC X X 
EQ INC X X 
CE INC X  
EQ INC X X 

FPTSR (SR)  

COND SR X X 
CA SR X  
EQ SR X X 
EQ SR X X 

PCM 
COND TRS X X 
CA TRS X  
EQ TRS X X 

PEVSD 
COND SDE X X 
CA SDE X  
EQ SDE X X 

VAR 
COND INC X X 
CA INC X X 
EQ INC X  
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ENGIN FONCTION NORMAL DEGRADE 

VGRIMP 

COND GRIMP X X 
CA GRIMP X  
EQ GRIMP X X 
EQ GRIMP X  
EQ GRIMP X  

VICB 

COND RCH X X 
CA RCH X X 
EQ RCH X X 
EQ RCH X  
EQ RCH X  
EQ RCH X  

VLCC CHEF DE COLONNE X X 
VLCEMOD CHEF DE SITE X X 
VLCG CHEF DE GROUPE X X 
VLCS CHEF DE SITE X X 
VLCYNO COND CYNO X X 
VLDSM DSM X X 
VLHR COND VLHR X X 
VLOS CA VLOS X X 

VLS1 
COND VLS X  
CA VLS X X 

VLS2 
COND SAP X  
CA SAP X X 

VLSV 
COND DIV X  
VETERINAIRE X X 

VNRBC 
COND DIV X X 
CA DIV X  
EQ DIV X X 

VPCE - VPCEL 
COND INC X X 
CA APPUI X  
EQ INC X  

VPHV COND VL X X 

VPL 
COND PLG X X 
CA PLG X  
EQ PLG X X 

VPRO 
COND INC X X 
CA APPUI X  
EQ INC X X 

VPRV 
COND SAP X X 
CA SAP X  
EQ SAP X X 

VRAD 
COND RAD X X 
CA RAD X X 
EQ RAD X X 

VRCB 
COND RCH X X 
CA RCH X X 
EQ RCH X X 

VSAV 
COND SAP X X 
CA SAP X  
EQ SAP X X 

VSM 
COND SAP X X 
CA SAP X  
EQ SAP X X 
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ENGIN FONCTION NORMAL DEGRADE 

VSO 
COND DIV X X 
CA APPUI X  
EQ DIV X X 

VSR 
COND SR X X 
CA SR X  
EQ SR X X 

VTU – VTUTP - PEV 
COND DIV X X 
CA DIV X  
EQ DIV X X 
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ANNEXE 5 – Départs type 
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Réponses opérationnelles par catégories de sinistre 

   
Catégorie Mission Engagement réflexe* 

SAP 

SUAP  VSAV ou SAC PS 

SUAP+ Détresse vitale VSAV + VLS 

Personne pas réponse VSAV ou SAC PS + VTU 

Carence ambulance Pas de réponse réflexe 

SAP après régul Pas de réponse réflexe 

Relevage  Pas de réponse réflexe 

INC 

Levée de doute Incendie Engin incendie 

Feu sur VP Engin incendie 

Feu de bâtiments 1 Groupe Incendie 

Végétation 1 Engin incendie 

Feu spécifique 1 Engin incendie 

Fuite de gaz 1 Engin incendie 

SR 
Victime piégée VSAV + SR 

Victime non piégée VSAV 

DIV 

Ouverture de porte Pas de réponse réflexe 

Inondation Pas de réponse réflexe 

Apidés Pas de réponse réflexe 

Balisage Pas de réponse réflexe 

Renfort brancardage Pas de réponse réflexe 

SPE 
Secours Grimp VSAV + 1 unité Grimp 

Secours Nautique VSAV + 2 BLS + 1 Moderato 

 

 

* L’engagement de moyens complémentaires peut être défini par note de service. 
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ANNEXE 6 – Plan de continuité d’Activité 
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1. LA CONTINUITE DE SERVICE EN MODE DEGRADE 

1.1. Les objectifs et principes 

1.1.1 Objectifs 

Le plan de continuité d'activité vise à mettre en place un cadre général d'actions pour permettre au SDIS d'adapter 
son organisation et son fonctionnement en vue de rendre possible la poursuite de son action en situation dégradée 
du fait d'une pandémie virale ou de tout autre évènement impactant sa ressource opérationnelle. 

L'action doit être conduite selon les principes généraux suivants : 

- maintenir la capacité opérationnelle en recentrant les actions du SDIS sur les missions prioritaires en 
limitant, voire supprimant les activités non vitales pour la mission opérationnelle, 

- éviter la désorganisation de ses structures : 

• en optimisant les ressources humaines engagées dans les opérations de secours, 

• en assurant une permanence de l'organe de décision, 

- assumer les missions supplémentaires éventuellement liées à une pandémie, 

• en protégeant le personnel des risques de contamination, 

• en élaborant un plan d'information, de formation et de communication vis-à-vis de l'ensemble 
des personnels du SDIS, 

• en assurant les interventions spécifiques liées à la pandémie virale identifiée dans le plan 
gouvernemental ou assignées par l'autorité préfectorale. 

Durant la période de mise en œuvre du plan, l'organisation et le fonctionnement du SDIS font l'objet de la 
structuration suivante :  

1.1.2 Cellule de crise décisionnelle 

Cette cellule a pour rôle de valider les solutions permettant au SDIS de poursuivre l’exécution de ses missions de 
service public malgré les perturbations occasionnées par la pandémie. 

Composée des membres du comité de direction et assistée du chef de groupement Prévision/Opération, cette 
cellule se réunit toutes les semaines en pré-crise afin de préparer les actions à conduire face à une pandémie en 
Ille et Vilaine. Elle représente l’unique instance de prise de décision. Cette cellule est en charge des liaisons 
indispensables avec l'autorité préfectorale et l'autorité territoriale. 

1.1.3 Cellule de crise opérationnelle 

Cette cellule a pour rôle d'assurer la mise en œuvre des décisions arrêtées par la cellule de crise décisionnelle : 

- elle assure 24h/24h l'analyse des informations sur la situation départementale et les capacités 
opérationnelles du SDIS, 

- elle procède à l'organisation journalière du SDIS et adapte le plan et les dispositions opérationnelles au 
quotidien. 

En cas d'activation de la cellule de crise décisionnelle en situation de pré-crise, la cellule de crise opérationnelle est 
également mise en œuvre sous sa forme réduite dénommée cellule opérationnelle de veille active. 

La cellule opérationnelle de veille active comprend : 

- le directeur départemental, 

- le directeur des Opérations, 

- le médecin-chef, 

- le chef du groupement Prévision-Opération, 
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- le conseiller technique départemental "risques et menaces NRBCe". 

La cellule de crise opérationnelle comprend : 

- les membres de la cellule opérationnelle de veille active, 

- le chef de groupement des services techniques, 

- le chef de service Sécurité et transmissions, 

- le pharmacien-chef, 

- le chef EMOD (Avec le chef PC de Site et le chef de Site ORSEC si nécessaire). 

1.1.4 Cellule de coordination fonctionnelle 

Cette cellule a pour rôle d'adapter le fonctionnement administratif du SDIS à la situation de crise et d’apporter son 
soutien à la cellule de crise opérationnelle. Elle assure le suivi quotidien de l’absentéisme et la traçabilité des 
situations individuelles des personnels exposés. Elle gère les aspects logistiques concernant les sites de la DDSIS 
(intendance, hébergement, hygiène des locaux). Elle prépare le « retour à la normale » du fonctionnement 
administratif du SDIS. 

La cellule de coordination fonctionnelle comprend : 

- le directeur départemental adjoint, 

- le directeur administratif et financier, 

- le chef du groupement des ressources humaines, 

- le chef du pôle santé-travail, 

- le chef du pôle finances et commande publique, 

- le chef du pôle administration et affaires Générales. 

Elle peut s’assurer le concours d’experts nécessaires à son fonctionnement. 

1.1.5 Cellule communication 

Cette cellule a pour rôle de préparer les éléments de communication en lien avec la pandémie grippale. Elle 
apporte son concours à la cellule de crise opérationnelle. Elle soumet les éléments de langage qu’elle prépare à la 
cellule de crise décisionnelle pour validation 

Elle comprend : 

- le chef du service communication, 

- le chef du groupement formation-sport. 

En cas d'activation de la cellule de crise opérationnelle, une cellule de coordination territoriale sera activée par 
Groupement. Cette cellule a pour vocation d'assurer la gestion des ressources humaines et l'ensemble des aspects 
logistiques relevant de la capacité opérationnelle du groupement territorial. 
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1.1.6 LES PRINCIPES DE LA CONTINUITE DE SERVICE 

Afin d'assurer une continuité de service au sein du SDIS, il est nécessaire de définir les missions opérationnelles 
prioritaires à conserver, les missions non urgentes à éviter ou à abandonner et de déterminer les activités internes 
indispensables à la continuité de la vie économique du pays. 

Missions opérationnelles prioritaires 

Adapter la réponse opérationnelle 

Il s'agit de maintenir notre capacité opérationnelle pour faire face à la gestion et à la distribution des secours 
urgents. Pour ce faire, il convient de recentrer les activités à la réalisation des secours d'urgence suivants : 

- réception, traitement et coordination des alertes, 

- secours d'urgence à personnes, 

- lutte contre l'incendie, 

- accidents de la circulation, 

- interventions liées aux risques naturels et technologiques, 

- interventions spécifiques liées à la pandémie virale. 

Pour être en mesure d'intervenir efficacement, il est donc nécessaire de disposer : 

1. d'un CTA-CODIS en état de fonctionnement, 

2. de salles de débordement et de crise actives, 

3. de cadres en poste au COD et au COD zonal, 

4. d’une chaîne de commandement opérationnel permanente, 

5. de procédures de protection des personnels des risques de contamination, 

6. de Centres identifiés comme stratégiques pour la continuité de service complétés par les effectifs 
des centres dits de "renfort". 

L'organisation des 5 premiers points relève de la cellule de crise opérationnelle. Le bon fonctionnement du 6éme 
point sera garanti par la cellule de coordination territoriale. 

Respect des mesures de protection des personnels 

Dans le cadre des interventions spécifiques liées à la pandémie, le SDIS pourra être conduit à assurer des 
transports sanitaires de personnes ayant contracté le virus épidémique. La mise en œuvre de ce type de mission se 
fera sur ordre du CODIS dans les conditions prévues par une procédure émanant de la cellule de crise 
opérationnelle. 

Les personnels devront veiller au respect des "mesures barrières" essentielles en période de pandémie, afin de 
garantir au mieux leur protection. 

Cela concerne : 

- les mesures d'hygiène à respecter en caserne ou sur les lieux de travail, 

- la mise en œuvre des procédures de transport et de prise en charge de victimes, 

- les mesures de protection, de décontamination et d'hygiène pour les personnels et matériels, 

- les mesures d'emploi des EPI. 

Ces mesures barrières feront l’objet de notes de service émanant de la cellule de crise opérationnelle. La cellule de 
crise opérationnelle devra veiller à l'application stricte de ces règles. Elle informera la cellule de coordination 
fonctionnelle des situations d’exposition au risque de contamination des personnels pour que cette dernière en 
assure le suivi individualisé. 
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La mise en place d'un soutien sanitaire au profit des unités opérationnelles sera également mise en œuvre. 

Pour mémoire, le soutien psychologique des personnels et de leurs familles sera géré par la cellule de coordination 
fonctionnelle. De même, certaines missions de soutien aux populations pourront être commandées et les mesures 
à appliquer seront précisées par la cellule de crise opérationnelle. 

Missions habituelles à abandonner 

Les situations d'exposition de personnels seront limitées pour éviter tout risque de contamination. En ce sens, un 
certain nombre de missions seront abandonnées pendant le temps de la crise. Il s'agit, sous réserve des 
dispositions du chapitre 3 : 

- les missions opérationnelles non urgentes (opération diverses non urgentes, carences de transporteurs 
sanitaires privés, etc.), 

- des activités de prévention, prévision, formation, de développement du volontariat, 

- des missions relevant du Bureau Ressources Emploi, de l'Inspection, du Comité d'Hygiène et sécurité, 
de la Direction de l’Administration et des Finances (carrières, vie paritaire, œuvres sociales, juridique et 
archives, achat hors pandémie). 

Continuité des activités internes indispensables 

Les activités indispensables doivent se poursuivre en impliquant l'effectif le plus limité possible jusqu'au retour de 
la normale. Le groupement Prévision/Opération, la Pharmacie départementale et les services techniques seront 
maintenus, voire renforcés. Le cadre de leurs missions sera arrêté par la cellule de crise opérationnelle. Une 
organisation administrative et financière particulière favorisant le télétravail dans la mesure du possible, sera mise 
en place en tenant compte du fait que le fonctionnement général de la société sera altéré. 

Cette organisation comprendra obligatoirement les actions relevant des services "paye", "finances" et sera conduite 
par la cellule de coordination fonctionnelle, animée par le DDA ou le DAF. 

1.2. Fonctionnement opérationnel 

1.2.1. Introduction 

Le fonctionnement opérationnel du SDIS d'Ille et Vilaine est défini par l'arrêté préfectoral portant approbation du 
règlement opérationnel ainsi que le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques. 

L'objectif est de respecter aussi longtemps que possible le cadre de fonctionnement normal fixé par le règlement 
opérationnel, tant en matière de qualité de couverture opérationnelle que sur le plan quantitatif des moyens mis en 
œuvre. Néanmoins, en fonction de l'évolution de la pandémie sur le territoire départemental, il n'est pas à exclure 
que les CIS puissent connaître des difficultés à mobiliser des personnels en nombre et en qualité suffisants, afin de 
répondre aux missions de secours qui leur sont dévolues. 

Dès lors, des modes dégradés pour le fonctionnement des centres de secours et du CTA CODIS peuvent être 
envisagés et seront mis en œuvre par décision du DDSIS, après autorisation du préfet. 

1.2.2 Concentration des missions de secours sur des centres de secours référents 

Cette mesure interviendrait dans une phase avancée de la pandémie et s'imposerait face à des défaillances 
importantes d'effectifs dans les unités. Elle consistera à redéfinir un schéma de couverture des risques de 
circonstance, se basant sur des unités stratégiquement indispensables dans lesquelles seraient concentrés les 
moyens tant humains que matériels. 

La liste de ces unités sera, en fonction de l'importance et l'évolution de la pandémie ainsi que des conditions 
particulières du moment, déterminée par le DDSIS, après accord du préfet. Cette liste pourra être évolutive en 
fonction de l'avancée des foyers de pandémie. La liste des centres à maintenir à priori peut servir de base à la 
réflexion de la cellule de crise opérationnelle. Elle peut s’appuyer sur les outils de simulation de la couverture du 
risque courant à partir des CIS en garde postée dans un objectif de 20 minutes en fonction de l’état d’avancement 
de la crise. 
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Liste des CIS à maintenir pour une couverture minimale du risque courant à 20 minutes 
en situation de garde postée 

 
ARGENTRE DU PLESSIS - ETRELLES  PIPRIAC 
BAIN DE BRETAGNE PLEINE FOUGERES 
CHATEAUBOURG PLELAN LE GRAND 
CHATEAUGIRON RANCE RIVE GAUCHE – Dinard 
COMBOURG REDON 
DOL DE BRETAGNE RENNES BEAUREGARD 
FOUGERES RENNES LE BLOSNE 
GEVEZE RENNES SAINT-GEORGES 
JANZE RENNES SUD OUEST 
LA GUERCHE DE BRETAGNE SAINT AUBIN D’AUBIGNE 
LOUVIGNE DU DESERT SAINT AUBIN DU COUESNON 
MAEN ROCH SAINT MEEN LE GRAND 
MARTIGNE FERCHAUD SAINT-MALO 
MONTAUBAN DE BRETAGNE TINTENIAC 
MONTFORT SUR MEU VAL D’ANAST 
MORDELLES VITRE 
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En tout état de cause, il pourra être fait appel à l'ensemble des sapeurs-pompiers valides, en vue de constituer les 
effectifs de garde ou d'astreinte de ces CIS. Une information sera apportée aux maires des communes sièges des 
CIS concernés.  

La mise en place de garde permanente dans des CIS qui ne possèdent pas d'infrastructure d'hébergement ou de 
restauration pourrait nécessiter la réquisition de logements adaptés ou de chambres d'hôtel à proximité des CIS. 

La carte interactive sur la couverture obtenue à partir de chaque CIS permettra d’adapter la liste des CIS support à 
renforcer. 

1.2.3. Préservation des effectifs minimum – adaptation des régimes de travail – maintien de la 
capacité opérationnelle 

Afin de maintenir le plus longtemps possible une situation la plus proche de la normale et de garantir un niveau 
adapté des effectifs en période de pandémie, les autorisations de congés et autorisations d’absence diverses 
pourront être réduites, voire reportées ultérieurement. Des agents, à qui des congés auraient été préalablement 
accordés, pourront être rappelés. L’attention des sapeurs-pompiers professionnels et des personnels administratifs 
et techniques sera attirée sur ce point. De même, les actions de formation pourront être interrompues. 

Il peut être envisagé de modifier, à titre exceptionnel et sur décision du DDSIS, le régime de garde. Pour respecter 
les principes généraux du plan, un régime de quatre jours de garde (lundi matin au vendredi matin) complété par 
un régime de 3 jours de garde (vendredi matin au lundi matin) pourrait constituer la réflexion de base de 
l'organisation du travail dès lors que le régime de travail normal ne serait plus compatible avec la situation 
pandémique. 

Le maintien de la capacité opérationnelle pourra être le fruit d'un redéploiement départemental. Le suivi des 
effectifs tant en nombre qu'en qualité devra être une préoccupation quotidienne des cellules de coordination 
territoriale. Toute difficulté de gestion des ressources humaines par ces cellules devra faire l'objet d'un compte 
rendu sans délai à la cellule de crise opérationnelle. Le Groupement des Ressources Humaines étudiera la 
possibilité de rappeler les personnels ayant fait valoir leur droit à retraite depuis moins de quatre ans. 

1.2.4. Communication 

Communication Interne 

Le service communication assure, sous le contrôle du DDSIS et de la cellule de crise décisionnelle, la 
communication interne, à travers la rédaction d'une lettre d'information, en ligne, selon les modalités et 
périodicités définies par le directeur. Pour les questions médicales, les informations sont préalablement validées par 
le médecin-chef ou son représentant. L'objectif de cette communication est de donner aux centres d'intervention et 
aux sapeurs-pompiers en général, en temps réel, toutes les informations sur l'évolution de la crise. Elle permet 
également de relayer les messages et conseils de prévention pour les sapeurs-pompiers et leurs proches. Cette 
information se fera par le moyen le mieux adapté. 

Communication vers l'extérieur 

La communication officielle concernant la pandémie est du ressort du préfet d'Ille et Vilaine. Le DDSIS assure les 
liaisons avec le Directeur de Cabinet du préfet et lui communique quotidiennement les informations en sa 
possession. 

Si la possibilité d'une communication directe du SDIS, de nature factuelle, en direction des médias n'est pas exclue, 
elle ne pourra se réaliser qu'avec l'accord préalable de l'autorité préfectorale. 
 

1.3. Le fonctionnement administratif du SDIS 

Le principe général concernant le fonctionnement administratif du SDIS demeure de faire durer le plus longtemps 
possible notre fonctionnement normal existant. En effet, une interruption brutale et prolongée ne manquerait pas, 
à court ou moyen terme, d’avoir des répercussions sur le fonctionnement opérationnel du SDIS 35. Néanmoins, les 
prévisions d’absentéisme conjuguées au nécessaire renforcement des structures de coordination opérationnelle, 
imposent de prévoir des mesures d’adaptation. 
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1.3.1. Détermination des priorités 

Les tâches incombant à chaque entité du SDIS sont réparties de la manière suivante : 

- tâches obligatoirement maintenues, 

- tâches non indispensables mais ayant une implication à court terme sur l’opérationnel, 

- tâches pouvant être suspendues sans conséquence à court terme. 

Pour les tâches obligatoirement maintenues, le personnel minimal est évalué, et les possibilités de télétravail sont 
identifiées. Cette détermination des priorités est fixée par la cellule de crise décisionnelle. 

1.3.2. Principes d’adaptation des structures du SDIS 

Pour procéder au classement des tâches incombant à chaque Service, la cellule de crise décisionnelle prend en 
compte les lignes de conduite figurant ci-dessous : 

Le groupement des ressources humaines 

Les priorités portent sur : 

- le suivi en temps réel de l’absentéisme, 

- le traitement de la paie, 

- le versement des vacations aux sapeurs-pompiers volontaires, 

- le diagnostic sur le personnel mobilisable (SPV requis, jeunes retraités, …), 

- la traçabilité des situations individuelles des agents en lien avec le phénomène de pandémie grippale, 
afin de permettre au SDIS de faire face à ses obligations à l’issue de la période de crise. 

Le groupement des ressources humaines apporte son appui à la cellule de coordination fonctionnelle. 

Le pôle finances et commande publique 

Les priorités portent sur : 

- le traitement des commandes en lien avec le phénomène de pandémie grippale, 

- le paiement des factures, 

- le suivi du budget et de la trésorerie, 

- la traçabilité des dépenses exceptionnelles occasionnées par la pandémie grippale. 

Le pôle finances et commande publique apporte son concours à la cellule de coordination fonctionnelle. 

Le pôle administration et affaires Générales 

Les priorités portent sur : 

- l’accueil physique et téléphonique de la Direction Départementale, 

- l’approvisionnement en matériels d’hygiène et de ménage. 

Le pôle administration générale apporte son concours à la cellule de coordination fonctionnelle. 

 

Le bureau des affaires juridiques (missions confiées à la Direction Administrative et Financière) 

Le bureau des affaires juridiques répond aux sollicitations de la cellule de coordination fonctionnelle ou de la cellule 
de crise opérationnelle afin de s’assurer au mieux de la préservation des intérêts du SDIS dans la préparation des 
mesures soumises à la cellule de crise décisionnelle. 
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Le groupement des services techniques 

Les priorités portent sur : 

- l’approvisionnement des unités opérationnelles en matériels et fournitures d’intervention, en lien 
notamment avec la Pharmacie départementale, 

- la maintenance du parc matériel, 

- le contrôle des EPI. 

Le groupement des services techniques apporte son concours à la cellule de crise opérationnelle. 

La mission des systèmes d’information et de télécommunication 

Les priorités portent sur : 

- le maintien de l’astreinte d’un technicien Transmissions, 

- la maintenance des fonctions essentielles des systèmes et des applications, 

- le soutien technique à la mise en œuvre des solutions de télétravail. 

Le groupement Transmissions-Informatique apporte son concours à la cellule de crise opérationnelle. 

Le groupement formation-sport 

La priorité porte sur la réalisation de supports de formation pour la mise en œuvre de protocoles d’intervention en 
lien avec la pandémie grippale. 

Le Groupement Formation-Sport apporte son concours à la cellule communication. 

Le groupement prévision-opération 

Les priorités portent sur : 

- la réception et le traitement des demandes de secours, 

- la coordination des interventions et le maintien de la couverture opérationnelle départementale, 

- la gestion des plannings de garde du CTA-CODIS et de l’EMOD, 

- le suivi des équipements d’alerte, 

- l’actualisation des consignes opérationnelles, 

- le traitement des CRSS et l’élaboration des statistiques opérationnelles pour garantir la traçabilité des 
actions et l’alimentation des indicateurs de suivi du phénomène pandémique. 

- les évènements susceptibles de perturber la défense extérieure contre l’incendie ou les conditions 
d’acheminement des secours. En cas de nécessité de suspendre l’instruction des dossiers pour lesquels 
l’avis du SDIS est réglementairement demandé dans un délai limité, la validation de l’autorité 
préfectorale sera sollicitée. 

Le Groupement Prévision-Opération veille au fonctionnement et à la permanence de la cellule de crise 
opérationnelle et apporte son concours selon les besoins constatés aux cellules de coordination mises en place. 

Le groupement Prévention 

La priorité porte sur la capacité à apporter une réponse technique à l’Officier CODIS pour toute situation 
opérationnelle impliquant un établissement recevant du public. Néanmoins, la suspension éventuelle des travaux 
de prévention nécessitera la validation de l’autorité préfectorale, sur proposition du Directeur Départemental. 

Le Groupement Prévention apporte son concours selon les besoins constatés aux cellules de coordination mises en 
place. 
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Le service de santé et de secours médical 

Les priorités portent sur : 

- le contrôle des mesures de protection des personnels, y compris la mise en œuvre du plan de 
vaccination, 

- l’approvisionnement des CIS en matériels médico-secouristes et en EPI, avec l’appui du groupement 
des services techniques pour la livraison, 

- la médicalisation des secours dans les cas le nécessitant, 

- l’élaboration des éléments de langage médicaux de la communication interne, 

- le suivi médical des agents et la traçabilité des situations des personnels impliqués, 

- le soutien sanitaire des personnels.  

Le Service de Santé et de Secours Médical apporte son concours à la cellule de crise opérationnelle, à la cellule de 
coordination fonctionnelle et est associé aux travaux de la cellule communication. 

Les services rattachés au Directeur 

Les services rattachés au Directeur (Direction de l’inspection et du contrôle de l’activité opérationnelle, Mission 
Santé-sécurité au travail, Mission communication et Mission d’assistance au pilotage du SDIS) apportent leur 
concours selon les besoins constatés aux cellules de coordination mises en place. 

La mission 2CI2T santé-sécurité au travail collecte les données disponibles pour assurer, dans la mesure du 
possible, l’information du Comité d’Hygiène et de Sécurité. 

La mission communication veille au fonctionnement et à la permanence de la cellule communication. Elle prépare 
les messages de communication interne à partir des éléments fournis par la cellule de crise opérationnelle et la 
cellule fonctionnelle. 

Le SSSM est consulté pour toute information à caractère sanitaire ou médical. 

Avant diffusion, tous les messages font l’objet d’une validation par la cellule de crise décisionnelle. La 
communication externe relève de l’autorité préfectorale. 

Les groupements territoriaux 

Les priorités portent sur : 

- le maintien des effectifs opérationnels des CIS, 

- la gestion des stocks d’EPI, de matériels médico-secouristes et de produits d’entretien et d’hygiène, 

- le maintien de la capacité des matériels opérationnels, 

- le suivi des conditions d’hébergement et d’alimentation des personnels, 

- la remontée du renseignement et la communication à destination du personnel. 

Les groupements territoriaux veillent au bon fonctionnement et la permanence de leur cellule de coordination 
territoriale. Ils assurent le lien avec les Centres de Secours pour tout ce qui concerne l’état prévisionnel des 
effectifs, le soutien logistique et les mesures d’accompagnement au profit des personnels postés. 

Les centres d’incendie et de secours 

Les priorités portent sur : 

- le maintien de la capacité opérationnelle du centre, 

- la protection du personnel, 

- la remontée en temps réel du renseignement auprès de la cellule de coordination territoriale, 
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- le renseignement des comptes rendus de sorties de secours, 

- le soutien sanitaire et psychologique aux personnels.  

La permanence des fonctions de chef de centre et de chef de garde devra faire l’objet d’une vigilance particulière. 

1.4. Indicateurs de fonctionnement 

Afin de maintenir le plus longtemps possible les systèmes existants tout en restant réactifs, des indicateurs de 
fonctionnement seront régulièrement alimentés et fournis à la cellule de crise décisionnelle. Ils portent notamment 
sur : 

- l’évolution de l’activité opérationnelle, particulièrement concernant les secours à personne en lien avec 
des cas suspects de l’épidémie, 

- l’évolution du traitement des appels relatifs au phénomène de pandémie virale, 

- l’absentéisme constaté, 

- la consommation des produits d’hygiène, des équipements de protection individuelle et des 
consommables médico-pharmaceutiques. 

2. LES RELATIONS INTERSERVICES 
2.1. Le fonctionnement du COD et du COZ 

La cellule de crise opérationnelle valide auprès de l’Officier CODIS les éléments d’information à destination du COZ 
et du COD. La programmation des permanences veille à garantir la continuité de représentation du SDIS au COD 
et, dans la mesure du possible, à apporter son concours au fonctionnement du COZ en mettant à disposition un 
Officier Chef de Site. 

2.2. L’interconnexion 15-18 

La cellule de crise opérationnelle veille : 

- au maintien des liaisons existantes entre le CTA-CODIS et le Centre 15, 

- à l’établissement de liaisons fiables entre le CTA-CODIS et la cellule d’Information du public mise en 
place par la Préfecture. 

Les mesures d’organisation ayant un impact sur les conditions d’exécution des secours à personnes font l’objet 
d’une information préalable du SAMU. En cas de nécessité, un Officier Santé du SSSM sera posté au CTA-CODIS 
pour conseiller les Opérateurs dans leurs tâches et pour assurer l’interface avec le Centre 15. 

2.3. Les cellules communales de crise et le SDIS 

Le SDIS est tenu informé par la Préfecture de l’activation des Centres de coordination sanitaire et sociale et des 
éventuels plans communaux de sauvegarde déclenchés. Ces informations sont transmises aux cellules de 
coordination territoriale pour permettre d’identifier les ressources potentiellement disponibles au niveau local. 

Toute décision d’adaptation de la couverture opérationnelle d’un secteur est portée à la connaissance des maires 
concernés après validation préfectorale. 

3. LE RETOUR A LA NORMALE 
La situation 7 du plan gouvernemental pandémie grippale correspond à la fin de vague pandémique. Ce niveau 
correspond au retour à la situation normale pour chaque service avec remise en condition du dispositif de réponse 
et de surveillance en cas de nouvelle vague. C'est également le moment de faire un état des lieux et de réaliser 
des bilans. Pour les autres types d’épidémie virale, ce stade est annoncé par l’autorité gouvernementale. 

3.1. Les personnels 

3.1.1. Etat des lieux 

L'état des lieux tant en quantité qu'en qualité doit permettre de connaître précisément les ressources du SDIS. En 
fonction des conséquences de la pandémie, un point de situation des personnels SPP, SPV et PATS pourra s'avérer 
nécessaire. 
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3.1.2. Retour à la normale 

La diminution de l'absentéisme pour cause de maladie liée au virus de la grippe se fera progressivement. Une visite 
médicale prioritaire pour les agents qui ont contracté le virus de la grippe permettra de situer le nombre de 
sapeurs-pompiers opérationnels à 100 % ou partiellement. Le retour de la totalité des agents suite à un arrêt de 
maladie est envisageable dans les 4 semaines pour une pandémie grippale. 

La définition de l'absentéisme est importante pour le suivi des dossiers RH ou SSSM (classement de la maladie 
professionnelle, accident de travail, etc.). Des examens médicaux complémentaires pourront être réalisés 
notamment pour les sujets sensibles, (voies respiratoires et bronches) avec reprise progressive en fonction des 
aptitudes physiques des agents. 

Les Centres de secours précédemment fermés seront ré-ouverts progressivement en fonction du volume des 
agents disponibles et de la vérification opérationnelle des engins. La réouverture des locaux nécessitera un travail 
d'hygiène et de vérification du matériel. Le risque d'accident de travail plus fréquent à la reprise par perte des 
techniques gestuelles acquises sont également à prendre en compte dans cette phase de retour à la normale. Les 
ACMO seront impliqués dans ce travail de retour à la normale. Au niveau du SSSM, le travail de secrétariat, 
compilation des documents et exploitation des données s'étalera sur plusieurs mois, afin de faire ressortir le 
maximum d'informations pour des crises ultérieures. La reprise des visites médicales sera progressive en 
commençant par les visites de maintien puis d'aptitude. 

3.1.3. Suivi des agents 

Le suivi des agents du SDIS ayant pu être en contact avec la maladie devra être organisé par le Groupement des 
Ressources Humaines et par le SSSM. 

3.2. Rattrapage du retard 

Certaines missions administratives, techniques ou de formation n'auront pu être réalisées du fait de leur abandon. 
Chaque groupement (territorial et fonctionnel) devra établir un bilan de ses missions et tâches non réalisées et de 
celles à rattraper. Le SDIS pourra ainsi réaliser une synthèse afin d'établir les priorités. 

3.3. Préparer le dispositif de réponse à une éventuelle nouvelle vague pandémique 

Seront notamment menées les actions suivantes : 

- évaluation des stocks, 

- réapprovisionnement des stocks en produits de santé et matériels biomédicaux, 

- examen de l'efficacité des traitements et des contre-mesures, 

- mise à jour des protocoles. 

Les indicateurs de surveillance du phénomène épidémique seront maintenus sur une période suffisante (suivant 
préconisations scientifiques du SSSM sous avis de l’INVS) pour détecter précocement toute nouvelle vague de 
pandémie. 

3.4. Evaluation du plan 

A l'issue de la période de pandémie, une évaluation rétrospective de l'organisation et des mesures du plan dans 
tous les domaines sera réalisée sous forme de retour d'expérience. Chaque Groupement Fonctionnel et Territorial 
sera chargé de réaliser une note au Directeur concernant l'application du plan. Le CTA-CODIS élaborera un dossier 
« statistiques opérationnelles pandémie » recensant en fonction des axes « temps », « CIS », « commune », 
« raison de sortie » les différentes interventions. Une séance de restitution des données sera organisée à 
l'intention des principaux acteurs du plan pandémie grippale. Un rapport de synthèse sera présenté au préfet et au 
Conseil d'Administration du SDIS. 
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